Quatrième ligne de l'adressage déclaré pour l'établissement

Cette variable désigne la quatrième ligne de l'adressage déclaré pour l'établissement.
C'est une donnée de l'adresse déclaré pour l'établissement : le numéro dans la voie, l'indicateur éventuel de répétition (Bis, Ter...), le type de voie et le libellé de voie y figurent.
Informations utiles :
- le numéro de la voie est unique (pas de 52/54 par exemple), accompagné de l'indice de répétition (lettre A B C D ou extension B, T, Q, C pour BIS, TER, QUATER, QUINQUIES...).
- dans le cas où le numéro de la voie est composé d'une série de numéros, seul le premier numéro est conservé (ex : 15 pour 15/17)
- il n'y a jamais de virgule, ni point, ni apostrophe, ni souligné, ni tiret après le numéro dans la voie.
- en ce qui concerne la voie, toutes les voies n'ont pas forcément de type. Le libellé de la voie correspond à l'appellation officielle de la voie. Le recours aux abréviations, aux initiales ou la suppression de mots n'intervient que si le type de voie et le libellé de voie dépassent 32 caractères.
